
Délibération n°V2019-342

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 27 septembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-sept septembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Enfance Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Daniel BOULET, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES,
Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de
VERBIZIER,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Patricia
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Sabria BOUALLAGA ayant donné pouvoir  à
Maud BODKIN, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Titina DASYLVA ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Audrey LLEDO

Avenant à la convention de partenariat Ville/Caisses d'Allocations Familiales
pour le fonctionnement des Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

La  Ville  de  Montpellier  compte  actuellement  30  Etablissements  d’Accueil  du  Jeune  Enfant  (EAJE)  qui
regroupent près de 600 agents spécialisés dans la Petite Enfance et permettent d’accueillir environ 4000 enfants
quotidiennement. 

Les EAJE sont subventionnés par la Prestation de Service Unique (PSU) de la Caisse d’Allocations Familiales
dans le cadre d’un partenariat formalisé par une convention d’objectifs et de financements. Il est proposé un
avenant à cette convention qui vise à :

- prendre  en  compte  deux  nouvelles  aides  au  fonctionnement  créées  en  2019  pour  soutenir  les
gestionnaires qui accueillent dans leurs établissements des enfants porteurs de handicap et en situation
de pauvreté : les bonus «mixité sociale» et «inclusion handicap» ; 

- déployer  auprès  de  l’ensemble  des  gestionnaires,  le  fichier  localisé  des  enfants  usagers  des
établissements d’accueil du jeune enfant, dénommé « Filoué», rendu obligatoire dès 2020 ;

- fixer  conventionnellement  le taux de  ressortissants  du régime général  pour  la  prestation  de  service
unique, dans un souci de simplification et d’harmonisation avec les autres prestations de service à l’acte.
Calculé par équipement,  il  correspond au taux le  plus important  des droits  des 3 derniers exercices
civils et à leur moyenne en cas de gestion de plusieurs EAJE sur une même commune.
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Le présent avenant a donc pour objet d’actualiser la convention PSU du 01/01/2018 ainsi que les conditions
particulières  PSU de  janvier  2017 et  les  conditions  générales  de  janvier  2017 pour  l’ensemble  des  EAJE
suivants :

- Crèche Adélaïde Cambon, 120 place Georges Frêche 34000 Montpellier ;
- Crèche Agropolis, 30 Rue Jean François 34090 Montpellier ;
- Multi-accueil André Chamson, 105 Rue Gustave Eiffel 34070 Montpellier ;
- Crèche Antigone, 10 Rue Jeanne d’Arc 34000 Montpellier ;
- Crèche Blanche Neige, 14 place Cardinal verdier 34070 Montpellier ;
- Jardin d’Enfants Les Boutons d’or, 42 avenue Saint Lazare 34000 Montpellier ;
- Multi-accueil Chats Bottés, 24 rue Jeanne de Charin 34080 Montpellier ;
- Crèche Cléonice Pouzin, 64 rue Lunaret 34070 Montpellier ;
- Multi-accueil Les Copains d’Abord, Place Jacques Brel 34080 Montpellier ;
- Multi-accueil Les Coquelicots, 42 avenue Saint Lazare 34000 Montpellier ;
- Multi-accueil La Coupole, 45 place Zeus 34000 Montpellier ;
- Crèche Françoise Dolto, 5 rue Père Cyprien Rome 34070 Montpellier ;
- Crèche Edelweiss, 21 rue Général Riu 34000 Montpellier ;
- Crèche Familiale Les Elfes, 280 boulevard Pénélope 34000 Montpellier ;
- Multi-accueil Europa Assas, 79 rue Eugène Labiche 34000 Montpellier ;
- Crèche La Galinéta, rue des Avants Monts 34080 Montpellier ;
- Crèche Louise Guiraud, 35 Avenue de Tipasa 34080 Montpellier ;
- Multi-accueil La Maison des Enfants, 1 rue Embouque d’Or 34000 Montpellier ;
- Multi-accueil Mary Poppins, 82 Place Cardianl Verdier 34070 Montpellier ;
- Multi-accueil Mowgli, 280 boulevard Pénélope 34000 Montpellier ;
- Multi-accueil L’Oustal Dou Caganis, 1 rue des Razeteurs 34070 Montpellier ; 
- Crèche Le Petit Prince de Boutonnet, 20 rue Emile Littré 342090 Montpellier ;
- Crèche La Petite Sirène, 115 avenue de Fès 34080 Montpellier ;
- Crèche familiale Les Petits Loups, 280 boulevard Pénélope 34000 Montpellier ;
- Multi-accueil Pinocchio-Ile aux Trésors, 16 rue Ferdinand Fabre 34000 Montpellier ;
- Multi-accueil Pitchot Nanet, 1 bis rue des Tourterelles 34090 Montpellier ;
- Crèche Robin des Bois, 280 bouelvard Pénélope 34000 Montpellier ;
- Crèche Les Sept Nains, 2 impasse Petite Corraterie 34000 Montpellier ;
- Crèche Thérèse Sentis, 655 avenue Maréchal Leclerc 34070 Montpellier ;
- Multi-accueil Villeneuve d’Angoulême, 328 Fernandel 34070 Montpellier.

Le présent avenant prendra effet à compter du 01/01/2019 jusqu’au 31/12/2021.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver l’avenant à la convention d’objectifs et de financement « prestation de service unique »,
joint en annexe ;

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tous documents ou actes relatifs à cette
affaire. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 62 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 8 octobre 2019

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 8 octobre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- AVENANT A LA CONVENTION D OBJECTIF ET DE FINANCEMENT.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190927-100206-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/10/19 
Réception en Préfecture : 09/10/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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